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Étape 1: Évaluer les impacts du climat actuel 
sur la municipalité ou la région

Au terme de cette étape, il sera possible de connaître les 
systèmes et activités qui ont déjà été affectés par des  
conditions climatiques particulières, et ce, dans les diffé-
rents champs de responsabilité municipale.

La première étape du processus d’adaptation aux change-
ments climatiques a généralement pour objectif de mieux 
comprendre les interactions entre le climat actuel et la  
municipalité, c’est-à-dire les facteurs et les événements  
climatiques qui l’affectent déjà. Cette évaluation constitue un 
bon point de départ puisque les changements climatiques 
pourront amplifier l’effet ainsi que l’ampleur et la fréquence 
des événements climatiques.

Une façon relativement simple de caractériser ces impacts est 
d’analyser les événements climatiques récents (par exemple, 
au cours des 30 dernières années) en se basant sur une 
multitude de sources d’information comme les articles de 
journaux, les archives, les rapports d’experts et des consulta-
tions auprès des employés de la municipalité.

Les événements climatiques devraient être décrits selon 
le type d’événements (par exemple, les canicules et les 
tempêtes de neige), leur durée et leur intensité. Par la suite, 
les impacts peuvent être décrits en déclinant toute la gamme 
de conséquences qu’ont entraînées ces événements pour la 
municipalité, au moment de leur occurrence et aussi à plus 
long terme. Ces conséquences peuvent toucher les services 
à la population, l’environnement bâti, les écosystèmes et 
la biodiversité, le développement économique ainsi que le 
cadre général de gestion de la municipalité.

À titre d’exemple, la tempête de verglas dans le sud du  
Québec, en 1998, a causé plusieurs impacts en cascade, 
allant de la fermeture de routes et autres voies de transport 
(surface glacée, branches cassées, chutes de ligne hydro-
électriques, feux de circulation inopérants) aux pannes 
d’électricité, qui à leur tour ont eu de nombreuses répercus-
sions. En effet, pour n’en nommer que quelques-unes, les 
pannes ont provoqué des problèmes d’approvisionnement 
en eau potable (qui dépend d’une alimentation électrique), 
engendré des problèmes de chauffage dans les résidences 
(ce qui a augmenté les risques d’incendies) et astreint  
plusieurs banques à fermer des succursales et des guichets 
automatiques (y compris des systèmes de paiement  
direct), en plus de rendre inopérantes les infrastructures de 
télécommunication.

Pour les événements les plus dommageables, il peut être 
intéressant de pousser l’analyse et de tenter de dégager 
de l’expérience passée des seuils critiques, c’est-à-dire les 
limites au-delà desquelles les événements climatiques dé-
passent la capacité de la population ou de l’administration 
municipale de les gérer adéquatement. Un exemple de 

seuil critique peut être le niveau d’eau d’une rivière ou des  
températures qui demeurent élevées sur une période de  
plusieurs jours. Établir ces seuils dès maintenant peut aider 
à faire l’analyse des risques à l’étape 3 de la démarche. 
Des données climatologiques (température, précipitations, 
vents) et hydrologiques (débit, niveaux d’eau) peuvent être 
obtenues à faible coût auprès du MDDEP en s’adressant à 
son service Info-Climat (Info-Climat@mddep.gouv.qc.ca)  
et auprès du Centre d’expertise hydrique du Québec.

Un autre aspect à documenter à cette étape concerne les 
facteurs non climatiques qui peuvent modifier l’ampleur 
des impacts sur une communauté, tels que les caractéris-
tiques sociodémographiques et économiques, les formes 
d’aménagement du territoire et l’utilisation du sol de même 
que l’âge et les pratiques d’entretien des infrastructures.

Les impacts actuels du climat sur le territoire d’une munici-
palité, et certaines stratégies pour les limiter, peuvent être 
déterminés à l’aide d’outils et de documents existants, comme 
les schémas d’aménagement, les plans d’urbanisme, les 
plans de mesures d’urgence, les plans directeurs des infra-
structures, les rapports sectoriels ou encore les cartes de 
risques naturels produites par le gouvernement du Québec.
 

Faire le profil des impacts climatiques 
au Royaume-Uni

Dans l’Oxfordshire, au Royaume-Uni, le processus du 
Local climate impacts profile a débuté par un examen 
des sources journalistiques pour dresser l’inventaire des 
événements météorologiques les plus importants sur-
venus au cours de la période 1996-2006. L’Oxfordshire 
est un comté en majeure partie rural situé au cœur de 
l’Angleterre qui abrite environ 635 000 habitants. La 
ville d’Oxford regroupe à elle seule plus du cinquième 
de la population.

Cet examen a été suivi par des entretiens avec le per-
sonnel clé de la municipalité et par la collecte de don-
nées permettant de décrire ces événements un peu 
plus dans le détail. L’examen des reportages média-
tiques a révélé que, dans cette période, 36 événements 
météorologiques graves ont causé 260 incidents. Par 
exemple, en juillet 2006, des températures plus élevées 
que la normale pendant plusieurs jours et d’importantes 
précipitations ont causé les impacts suivants:
•	 températures élevées dans les salles, amenant la 	 	
	 fermeture de certaines écoles et une augmentation 	
	 du nombre de vols associés aux fenêtres ouvertes;
•	 fonte et endommagement de la surface de certaines 	
	 routes due aux températures élevées;
•	 inondations éclair, rendant des routes impraticables 	 	
	 et provoquant des embouteillages dans le centre-ville.
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Un autre aspect à considérer à cette étape est la capacité 
d’adaptation de la municipalité à absorber les charges ad-
ditionnelles imposées par les changements climatiques. 
La capacité d’adaptation découle des facteurs qui facilitent 
l’ajustement aux nouvelles conditions. Par exemple, bien 
documenter les caractéristiques socioéconomiques dans un 
secteur donné, faire état des ressources humaines ou des 
techniques disponibles pour la mise en place de solutions 
ou encore réserver de l’espace pour ajouter ou modifier une 
infrastructure sont toutes des façons d’améliorer la capacité 
d’adaptation.

La vulnérabilité de la municipalité aux changements climati-
ques dépend de son exposition aux événements climatiques, 
de sa sensibilité (ou de la sensibilité de ses services, de ses 
équipements, de ses employés, de sa population, etc.) et  
de sa capacité d’adaptation aux changements. Ainsi, une  
municipalité pourrait se montrer vulnérable si sa seule  
source d’approvisionnement en eau est affectée par des  
températures élevées (exposition grande et capacité d’adap-
tation faible). Par contre, cette même municipalité sera 
beaucoup moins vulnérable si elle a plus d’une source où 
aller puiser l’eau brute (l’exposition demeure grande mais 
sa capacité est plus élevée que dans le premier cas).

 
L’analyse de la vulnérabilité des équipements 

et des infrastructures — un outil pour les 
ingénieurs et les gestionnaires

Ingénieur Canada voulait développer un outil pour aider 
les ingénieurs à évaluer les impacts des changements 
climatiques spécifiquement sur les équipements et les 
infrastructures. La méthode d’évaluation part du constat 
que l’utilisation de données climatiques historiques en 
ingénierie n’est plus aussi fiable qu’auparavant comme 
critère de conception de nouvelles infrastructures. Par 
conséquent, il est maintenant nécessaire de trouver des 
approches novatrices pour tenir compte des nouvelles 
réalités climatiques, tant les événements extrêmes que 
les changements graduels.

L’outil propose de suivre un processus en cinq étapes :
1) 	 la description du site ;
2) 	 le choix des variables et la collecte de données ;
3) 	l’analyse de risque (qualitative) ;
4) 	l’analyse d’ingénierie (quantitative) ;
5) 	les recommandations concernant les actions  
	 à entreprendre.

Ce processus a été appliqué à quatre types d’infra- 
structures dans différentes municipalités et régions à 
travers le Canada: les bâtiments; les routes et les ponts; 
les systèmes de drainage et de gestion des eaux usées; 
les infrastructures de ressources hydriques.
[Source: Ingénieurs Canada, 2007]

Des seuils ont pu être été définis à la suite de cet  
exercice, ce qui a aidé à déterminer les facteurs qui dimi-
nuaient ou augmentaient les impacts. Par exemple, des 
températures élevées pendant trois jours consécutifs  
ont obligé les autorités à fermer des écoles. Par contre,  
on  a constaté qu’un facteur come la présence d’arbres 
pouvait aider à réduire les impacts des vagues de chaleur. 
Ces informations s’avèrent utiles pour l’Oxfordshire qui 
aura vraisemblablement à faire face à une augmentation 
probable des vagues de chaleur dans le contexte des 
changements climatiques.

Étape 2: Prévoir les changements climatiques, 
anticiper leurs impacts potentiels et analyser 
les vulnérabilités

À la fin de cette étape, il sera possible de connaître les 
changements climatiques appréhendés et leurs impacts 
probables pour la municipalité. On devrait pouvoir déter-
miner les vulnérabilités liées à ces changements, en ten-
ant compte du degré de sensibilité ainsi que de la capacité 
d’adaptation de la municipalité.

Pour comprendre de quelle manière les changements cli-
matiques modifieront les vulnérabilités existantes — tel que 
décrites à l’étape 1 — et comment ils pourront en introduire 
de nouvelles, il est utile de baser les analyses sur des pro-
jections de changements climatiques qui décrivent et car-
actérisent les conditions climatiques futures possibles. Les 
informations qui figurent à la section 3.1 et à l’annexe B font 
état des principaux changements prévus pour le Québec au 
cours du prochain siècle. Pour plus d’information, le lecteur 
est invité à consulter les ouvrages de références et les études 
dont il est fait mention dans ce guide.

Pour évaluer la sensibilité de la municipalité aux change-
ments climatiques, les résultats de l’étape 1 sont un bon 
point de départ. En effet, les impacts du climat actuel 
donnent une indication des impacts futurs. L’objectif est 
d’évaluer la façon dont ces impacts évolueront à la lumière 
des scénarios de changements climatiques pour différents 
événements et conditions climatiques qui ont déjà affecté 
la municipalité dans le passé. Deviendront-ils plus ou moins 
fréquents ? Seront-ils plus ou moins intenses ? Arriveront-ils 
à un autre moment au cours de l’année? Arriveront-ils à un 
endroit différent d’auparavant ? Y a-t-il d’autres contraintes 
auxquelles la municipalité devra faire face ? Par exemple, 
comment gérer l’approvisionnement en eau potable dans 
un contexte où la demande sera plus grande au moment 
même où la ressource sera moins abondante (comme 
l’étiage en période de canicule) ? En se questionnant ainsi, 
les parties prenantes peuvent commencer à comprendre 
comment la sensibilité de la municipalité aux événements 
climatiques pourrait évoluer avec le temps.
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Étape 3: Appréciation des risques

À la fi n de cette étape, il sera possible de dégager les 
risques puis de les classer et de les prioriser.

L’appréciation des risques comprend une identifi cation des 
risques, une classifi cation puis une priorisation, en tenant 
compte de l’analyse de vulnérabilité faite à l’étape 2. Le cadre 
d’évaluation et la priorisation des risques devront pour leur 
part se faire en tenant compte des deux facteurs qui défi nis-
sent un risque:

À la base, le cadre d’évaluation devrait contenir les éléments 
suivants.

➤  Le système à l’étude: les parties prenantes doivent 
s’entendre sur une défi nition du système à risque (comme 
une infrastructure ou une zone de la municipalité, ou encore 
les résidents d’un secteur donné qui font face à un événe-
ment climatique). Cette défi nition devrait inclure des notions 
telles que l’échelle spatiale et les composantes du système 
(par exemple, l’âge de l’infrastructure, les caractéristiques de 
la population dans une zone donnée, les différents usages 
du plan d’eau).

➤  L’échelle de conséquences: l’échelle pour qualifi er 
l’ampleur des conséquences d’un événement pourrait varier 
de «non signifi catif» à «catastrophique», et inclure «bénéfi que» 
pour prendre en considération les retombées positives. Pour 
caractériser les conséquences, les parties prenantes devront 
s’entendre sur la signifi cation d’une conséquence donnée. 
Par exemple, une augmentation jusqu’à x% du territoire af-
fecté par des inondations d’une récurrence donnée peut 
être qualifi ée de «conséquence majeure» avec d’autres seuils 
en deçà et au-delà pour caractériser des conséquences mo-
dérées ou catastrophiques.

➤ L’échelle de probabilité d’occurrence: cette échelle 
qualifi e la probabilité qu’un événement se produise et à 
quelle fréquence il pourrait se produire dans le futur. Cette 
probabilité d’occurrence pourrait varier de «rare» à «presque 
certaine». Pour caractériser ces probabilités, les parties 
prenantes auront besoin d’information sur les changements 
climatiques prévus et devraient se tourner vers des ouvrages 
de référence ou des experts en climatologie et changements 
climatiques.

➤  Les niveaux de risque: en combinant les deux échelles, 
les parties prenantes peuvent commencer à assigner des 
niveaux de priorité aux risques liés au climat pour un sys-
tème donné ou une activité donnée. Un niveau de risque 
peut être attribué en utilisant une matrice de classement 
des risques et en assignant un niveau allant de «faible» à 
«extrême» à chaque risque.

Le tableau 8 illustre ce cadre d’évaluation et peut être employé 
pour réaliser cet exercice.

Niveau 
de risque 

l’ampleur des 
conséquences
qui en résultent 
sur les éléments 

vulnérables du milieu

la probabilité 
d’occurrence 

d’un événement
= X

Tableau 8 Classifi cation des niveaux de risque

[Source: adapté de Australian Greenhouse Offi ce, 2006]

Non Mineure Modérée Majeure Catastrophique
signifi cative

    Probabilité                             
 Conséquence(s) sur un système donné ou une activité donnée    d’occurrence

 Presque certaine Moyen Moyen Élevé Extrême Extrême

 Probable Faible Moyen Élevé Élevé Extrême

 Possible Faible Moyen Moyen Élevé Élevé

 Peu probable Faible Faible Moyen Moyen Moyen

 Rare Faible Faible Faible Faible Moyen
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Cette matrice peut aussi être remplie par les parties pre-
nantes en leur demandant de classer les conséquences et 
les probabilités sur une échelle de 1 (faible) à 5 (élevée), 
puis de multiplier les deux nombres pour obtenir une valeur 
résultante qui décrit l’importance relative du risque à pren-
dre en considération. Par exemple, une augmentation de la 
récurrence d’importantes chutes de neiges (l’événement 
climatique) peut entraîner la fermeture de routes. Les con-
séquences de cet événement pour les déplacements urbains 
peuvent être classées au rang 4 (majeur), et la probabilité 
d’occurrence de cet événement peut être classée au rang 
3 (possible), ce qui lui donne un niveau de risque général 
de 12 (c’est-à-dire 4 x 3 = 12). Ainsi, selon la tolérance au 
risque, tous les éléments qui ont un résultat plus grand ou 
plus petit qu’un nombre établi par les parties prenantes, peu-
vent être considérés comme posant des risques modérés 
ou élevés.

Il convient de noter qu’en matière de changements climati-
ques, le risque évolue avec le temps, à la fois par l’amélioration 
des connaissances (en matière de la science du climat, 
de la compréhension des impacts et de la validation des 
mesures d’adaptation), par les facteurs non climatiques qui 
viendront s’ajouter aux pressions climatiques (croissance 
démographique, développement économique, utilisation  
du sol...) ainsi que par les changements climatiques qui  
continueront eux-mêmes d’évoluer en lien avec les concen-
trations de GES dans l’atmosphère. C’est pourquoi il sera 
crucial de revoir périodiquement l’appréciation des risques 
afin de prendre en considération les nouveaux éléments  
et de s’assurer que l’analyse reflète les priorités pour la  
communauté.

Étape 4: Trouver et hiérarchiser des options 
pour la gestion des risques

À la fin de cette étape, il sera possible de fixer et de prioriser 
les objectifs d’adaptation qui serviront à dégager les options  
possibles pour gérer les risques priorisés à l’étape précédente.

Afin de déterminer les options d’adaptation, il est impor-
tant de déterminer au préalable quels sont les objectifs 
d’adaptation poursuivis. Un de ces objectifs pourrait être, 
par exemple, de limiter le taux (exprimé en pourcentage) 
d’érosion d’une berge. Dans ce cas, une option d’adaptation 
pourrait être de créer une zone de végétation le long des 
berges ou de recharger la plage en sable. Un autre objec-
tif pourrait être de désengorger les hôpitaux en période de 
canicule (exprimé en nombre de personnes qui s’y rendent 
ou en temps d’attente). Dans ce cas, des programmes de 
prévention et de soutien aux personnes vulnérables pour-
raient être mis sur pied.

Les options d’adaptation peuvent viser à réduire soit l’ampleur 
des conséquences, soit la probabilité d’occurrence — ou 
les deux — d’un impact lié aux changements climatiques. 
Les options envisageables pour la gestion des risques peu-
vent être trouvées au cours de simples séances de remue- 
méninges. Les catégories d’options d’adaptation présentées 
au tableau 9 peuvent s’avérer utiles pour guider les discus-
sions et s’assurer de prendre en considération toutes les 
catégories d’options possibles. La description des mesures 
déjà en place pour réduire les risques associés aux impacts 
climatiques peut aussi être utile pour animer la discussion.

Tableau 9	 Options d’adaptation: quelques exemples

               Catégorie	              Explication	 Exemple de mesure d’adaptation

Statu quo	

Prévention des pertes	
Adopter des mesures 
visant à réduire la vulnérabilité	

Étalement ou partage 
des pertes	

Changement d’activités	

Changement de lieu	

Amélioration de la 
capacité d’adaptation	

Ne rien faire pour réduire la  
vulnérabilité et absorber les pertes.	
	
Adopter des mesures visant 
à réduire la vulnérabilité.	
	

Partager les pertes entre divers 
systèmes ou populations.	

Éliminer les activités insoutenables 
dans les nouvelles conditions et 
les remplacer.	

Déplacer les infrastructures  
ou systèmes.

Améliorer la résilience du système 
et sa capacité d’adaptation au stress.

Abandonner les structures touchées.

Protéger les structures existantes et concevoir 
des bâtiments résistants à des vents et à des 
précipitations plus intenses.
	
Payer une assurance 
contre les inondations.

Éviter le développement dans les zones  
inondables à partir d’une distance donnée  
par rapport au rivage et réhabiliter les berges.

Déplacer les infrastructures côtières à 
l’extérieur des zones à risque d’érosion.

Conserver ou réhabiliter le système naturel 
des côtes pour les protéger contre l’érosion.

[Sources: C-CIARN, 2006, p. 8, et Morin, 2008c]
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Une autre méthode pour déterminer des mesures à prendre 
est de comparer deux municipalités dont le climat futur  
de la première ressemble au climat actuel de la seconde. 
Certaines pratiques pour composer avec le climat (maté-
riaux à fort albédo pour des zones très chaudes, types de 
structure pour des zones avec forte accumulation de neige, 
etc.) pourraient s’appliquer pour réduire ou écarter les  
impacts appréhendés.

Une fois les options d’adaptation documentées, les parties 
prenantes peuvent amorcer le processus de sélection et  
prioriser celles qui devront être mises en œuvre en premier. 
Il est important de définir les critères d’évaluation sur lesquels 
baser le choix des options. Ces critères peuvent constituer 
un ensemble de conditions minimales ou de préalables à 
satisfaire afin de mettre en œuvre les options d’adaptation. 
Le ministère de la Sécurité publique donne plusieurs  
exemples de critères pour aider à comparer différentes  
options, comme :

• 	 l’équité (solutions qui bénéficient à tous);
• 	 le moment dans le temps  
	 (solutions à court terme ou durables);
• 	 la création d’autres risques (est-ce que la mesure génère 	
	 des risques dans une autre zone ou pour une autre 		
	 partie de la population?);
• 	 l’effet multiplicateur (la mesure répond à plusieurs  
	 enjeux en même temps);
• 	 l’acceptabilité politique et sociale;
• 	 les effets sur l’économie (stimule l’économie de la région 	
	 ou nuit à son développement ?);
• 	 le rapport coûts-avantages (coûts des mesures  
	 par rapport aux avantages procurés).

Dans la plupart des cas, il ne s’agira pas d’une seule mesure 
mais plutôt d’un ensemble de mesures d’adaptation.  
À titre d’exemple, pour améliorer la gestion des eaux plu-
viales, il faudra souvent envisager des mesures de contrôle 
à la source (favoriser l’usage de barils de récupération des 
eaux de gouttières, réduire les surfaces imperméables, 
aménager des tranchées d’infiltration, etc.) pour réduire la 
pression sur le réseau, mais aussi prévoir des travaux sur 
les infrastructures existantes (modifier la dimension des 
canalisations, ajouter des bassins de rétention, etc.). Ainsi, 
la municipalité pourra s’attaquer à un enjeu par plus d’une 
mesure. Cela pourra aussi influencer ses choix quant aux 
mesures à mettre en place et le moment de leur application, 
car quelques mesures simples d’application pourraient être 
mises en place à court terme, y compris pour des enjeux 
jugés moins prioritaires.

Par ailleurs, il existe plusieurs façons de mettre en œuvre ou 
de promouvoir les mesures d’adaptation (outils d’aide à la 
décision, politiques, normes et règlements, sensibilisation, 
technologies, suivi). Le choix dépendra du contexte spéci-
fique de la municipalité.

Base de données bibliographiques  
sur l’adaptation

Une base de données constituée dans le cadre du pro-
gramme de travail de Nairobi de la Convention-cadre des  
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
peut aider les communautés locales à connaître les im-
pacts potentiels pour leur région et avoir des exemples 
de stratégies d’adaptation pour y faire face. L’outil, facile à 
utiliser, cherche à améliorer le transfert des connaissances 
et des expériences de stratégies d’adaptation acquis par 
des communautés qui ont eu à s’adapter à des conditions 
ou événements climatiques spécifiques vers des commu-
nautés qui commencent tout juste à subir ces mêmes 
types de conditions ou événements.

L’outil, connu sous le nom de Local Coping Strategies 
Database et consultable (en anglais) sur le site Internet 
de la CCNUCC, permet à l’utilisateur de choisir le type 
d’événement, le type d’impact ou le type de stratégie 
ou encore une combinaison de ces catégories. La base 
de données présente notamment une liste d’exemples 
d’actions d’adaptation et d’études de cas qui appuient 
ces résultats. D’autres informations utiles seront ajoutées 
au fur et à mesure que la base de données continuera 
de s’enrichir.
[Source: CCNUCC]

L’analyse économique des solutions 
d’adaptation

Le rapport Évaluations des avantages et des coûts de 
l’adaptation aux changements climatiques, réalisé sous 
la direction d’Ouranos, présente les principaux éléments 
à considérer dans l’utilisation d’outils d’aide à la déci-
sion, tels que les méthodes d’évaluation économique 
ainsi que les considérations relatives au risque et à 
l’équité. Les outils et les méthodes présentés dans ce 
document ne diffèrent pas substantiellement des outils 
couramment utilisés dans la planification économique, 
mais prennent une importance et une complexité  
accrue dans le contexte d’incertitude et de long terme 
qui caractérise la problématique des changements  
climatiques.

Le rapport présente les outils d’aide à la décision dispo-
nibles pour éclairer les gestionnaires dans leurs choix de 
stratégies d’adaptation, soit l’analyse financière, l’analyse 
coûts-avantages, l’analyse coûts-efficacité et l’analyse 
multi-critères. Il propose et présente également les tech-
niques d’évaluation permettant de quantifier en termes 
économiques les impacts des changements climatiques 
ainsi que les avantages des stratégies d’adaptation.
[Source: Ouranos]

http://maindb.unfccc.int/public/adaptation/
http://maindb.unfccc.int/public/adaptation/
http://www.ouranos.ca/media/publication/10_Rapport_Webster_economie_2008.pdf
http://www.ouranos.ca/media/publication/10_Rapport_Webster_economie_2008.pdf
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Étape 5: Produire et mettre en œuvre 
un plan d’adaptation

Au terme de cette dernière étape, il sera possible de rédiger et 
de diffuser le plan d’adaptation aux instances concernées.

La dernière étape consiste à produire le plan d’adaptation en 
se basant sur les informations recueillies aux étapes précé-
dentes.  L’encadré suivant donne un aperçu du contenu-type 
d’un plan d’adaptation. L’annexe A fournit une explication 
plus détaillée du contenu pour chacune de ces sections.

Le contenu-type d’un plan d’adaptation

	 1. 	 Synthèse
	 2.	 Introduction
	 3.	 Contexte régional et local
	 4.	 Évaluation des impacts actuels du climat  
		  (pour la municipalité ou la région)
	 5.	 Impacts potentiels et analyse des vulnérabilités
	 6.	 Réaliser une appréciation des risques
	 7.	 Options pour la gestion des risques  
		  (mesures d’adaptation)
	 8.	 Calendrier de mise en œuvre	
	 9.	 Mécanismes de suivi et de mise à jour
	10.	 Communication et diffusion

Il importe de mettre l’accent sur l’importance d’établir des 
objectifs pour l’adaptation aux changements climatiques à 
l’échelle de la municipalité et d’avoir une vision à long terme 
de façon à encadrer la planification de l’adaptation.

Au-delà d’une participation active des parties prenantes tout 
au long du processus, il sera crucial de préparer et mettre 
en œuvre un plan de diffusion et de communication pour 
s’assurer d’obtenir l’appui des acteurs municipaux et des 
parties prenantes (citoyens, entreprises, ONG, institutions). 
Cette communication devra viser plusieurs publics cibles, 
puisque le plan d’adaptation devra être adopté par le conseil 
municipal puis mis en œuvre par les employés de la munici-
palité et les parties prenantes qui devront se mobiliser pour 
réaliser les actions prévues.

D’autre part, un plan sans calendrier d’exécution ne peut 
être pris au sérieux. Le calendrier de mise en œuvre est un  
élément central du plan d’adaptation qui lui donnera plus 
de crédibilité et qui aidera à maintenir l’intérêt des acteurs.  
Le calendrier devrait donc fixer des jalons, clairement définis, 
à atteindre pour la mise en œuvre d’actions spécifiques.

Finalement, la mise en place de mécanismes institutionnels  
de suivi et de mise à jour s’avèrera indispensable pour  
démontrer que le plan d’adaptation donne les résultats  
escomptés ou que la municipalité se donne les moyens 
de faire les ajustements nécessaires dans le cas contraire. 
Le suivi consiste à mesurer le progrès réalisé, à revoir les 
hypothèses de base sur lesquelles reposent les analyses de 
vulnérabilité et de risque et à effectuer la mise à jour du plan. 
L’encadré suivant présente quelques éléments à considérer 
pour mesurer le progrès réalisé.

Les éléments à considérer  
pour mesurer le progrès

1)	 Les autorités locales, la population et les autres  
	 intervenants se sentent-ils concernés par 		
	 l’adaptation aux changements climatiques  
	 (évaluation par sondage)?
2)	 Avez-vous amélioré votre capacité technique  
	 à faire face aux impacts des changements  
	 climatiques (experts techniques engagés,  
	 organisation de forums d’échanges)?
3)	 Les différents aspects liés au climat sont-ils pris  
	 en considération dans le processus de prise de 		
	 décision dans les secteurs prioritaires d’action?
4)	 Est-ce que les actions que vous avez entreprises 
	 augmentent ou maintiennent la capacité 	  
	 d’adaptation des systèmes bâti, social et naturel 		
	 que vous avez ciblés dans votre plan d’action?
5)	 Les différents acteurs municipaux  
	 (autorités, population, entreprises privés, etc.) 		
	 sont-ils engagés dans la mise en œuvre du plan?
 

(Source: Climate Impacts Group King County, 

2007; traduction libre)

 



38

É l a b o r e r  u n  p l a n  d , a d a p t a t i o n  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s

Les changements climatiques sont inévitables et exigeront 
des communautés, en plus de réduire leurs émissions de 
GES afin de limiter l’ampleur des changements, de s’adapter 
à certains changements.

Au Québec, les impacts varieront sensiblement d’une mu-
nicipalité à l’autre, mais toutes auront à composer avec des 
changements qui affecteront le milieu naturel, le cadre bâti, 
les populations et les activités socioéconomiques qui ani-
ment les communautés.

L’élaboration d’un plan d’adaptation, comme tout exercice de 
planification, est un exercice complexe. Pourtant, il s’agit d’un 
exercice essentiel pour faire face aux grands défis posés par 
les changements climatiques. Plusieurs documents et plans 
existants seront d’une grande utilité dans la préparation du 
plan d’adaptation, et les personnes désignées responsables 
de cette démarche devraient s’en inspirer. L’exercice exigera 
également une implication des différents services de la 
municipalité et devrait se faire avec une équipe multidisci-
plinaire.

La réalisation d’un plan d’adaptation aux changements clima-
tiques entraîne certes des coûts, néanmoins il s’agit d’un bon 
investissement. En effet, un tel d’outil de prévention permet 
d’atténuer les impacts prévus, donc de réduire les risques 
et conséquemment le coût des assurances, le montant des 
réclamations ainsi que les dépenses associées à la répara-
tion d’infrastructures inadéquates.

Le processus proposé dans ce guide pour élaborer ce plan 
se divise en cinq étapes:

Étape 1 : 	Évaluer les impacts du climat actuel  
	 sur la municipalité ou la région

Étape 2 : 	Prévoir les impacts potentiels des changements 	
	 climatiques et analyser les vulnérabilités

Étape 3 : 	Réaliser une appréciation des risques 

Étape 4 : 	Trouver et prioriser des options pour  
	 la gestion des risques

Étape 5 : 	Produire et mettre en œuvre le plan 
	 d’adaptation

Se préoccuper dès maintenant des impacts des change-
ments climatiques et mettre en œuvre une stratégie 
d’adaptation rendront les municipalités du Québec moins 
vulnérables aux défis complexes et inévitables posés par un 
climat en changement.

Les ingrédients d’une adaptation réussie

•	 Engager les acteurs (décideurs, citoyens, entreprises,  
	 institutions, OSBL) le plus tôt possible dans le  
	 processus de façon à prendre en compte le plus 
	 de perspectives possibles et à miser sur l’apport  
	 de champs d’expertise variés;

•	 aborder de manière globale ou holistique l’enjeu  
	 de l’adaptation aux changements climatiques pour 
	 obtenir un meilleur soutien de la part de plusieurs 
	 décideurs et assurer une meilleure coordination des 
	 ressources disponibles et des approches choisies;

•	 associer la planification de l’adaptation aux  
	 orientations clés d’une municipalité ou à des  
	 enjeux plus immédiats et locaux;

•	 mettre en place des comités de suivi et d’évaluation
	 des progrès et demeurer flexible de manière à
	 pouvoir faire les ajustements nécessaires au fur
	 et à mesure que l’on prend de l’expérience et  
	 que la compréhension des enjeux s’améliore.

Conclusion5
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Annexes
 
Annexe A	
Le contenu-type d’un plan d’adaptation

1.	 Synthèse

Cette section résume l’essentiel du plan d’adaptation et a 
pour but de promouvoir le plan auprès d’un grand nombre 
d’intervenants.

2.	 Introduction

Cette section présente notamment la raison d’être du plan 
d’adaptation ainsi que les objectifs visés.

3.	 Contexte régional et local

Cette section contient des informations sur le contexte local. 
Cela pourrait inclure:

•	 le contexte administratif (structure de l’administration 	
	 municipale et paramunicipale [MRC, communautés  
	 métropolitaines], responsabilités des différentes unités 	
	 et pertinence de ces responsabilités par rapport aux 	
	 changements climatiques, etc.);

•	 le contexte physique (géographie, géologie, climat,  
	 ressources naturelles, etc.);

•	 le profil socioéconomique de la communauté  
	 (activités économiques, caractéristiques  
	 démographiques, etc.);

•	 le contexte législatif (compétences et responsabilités  
	 des administrations municipales en lien avec les  
	 changements climatiques, résumé des législations  
	 en lien avec la gestion de l’environnement et autres 	
	 considérations institutionnelles pertinentes).

L’information pour cette section peut provenir de plusieurs  
documents existants (plan d’urbanisme, schéma d’amé-
nagement et de développement, plan de transport, plan  
directeur des infrastructures).

4.	 Évaluation des impacts actuels du climat  
	 (pour la municipalité ou la région)

Les impacts actuels peuvent être décrits en déclinant toute 
la gamme d’impacts et de conséquences qu’ont engendrés 
ces événements pour la municipalité, au moment de leur 
occurrence et à plus long terme. Ces conséquences peu-
vent toucher les services à la population, l’environnement 
bâti, le développement économique, les écosystèmes et les 
ressources naturelles de même que le cadre général de ges-
tion de la municipalité et elles pourraient être présentées de 
manière à montrer ces liens.

5.	 Impacts potentiels et analyse des vulnérabilités

Cette section présente les impacts des changements clima-
tiques qui risquent d’affecter la municipalité. De plus, cette 
section devrait comprendre une évaluation des vulnérabilités 
de la municipalité en regard de ses systèmes et activités, et 
ce, en tenant compte de la sensibilité ainsi que de la capacité 
d’adaptation. Les facteurs non climatiques qui affectent la 
vulnérabilité peuvent aussi être abordés dans cette section, 
car ils détermineront en partie l’ampleur des impacts sur la 
municipalité.

Les impacts peuvent être présentés de plusieurs façons,  
y compris par responsabilité municipale, par éléments bio-
physiques et socioéconomiques (les zones côtières, les 
communautés, les ressources en eau, etc.) et toute autre 
façon jugée pertinente pour la municipalité. Les unités et 
services municipaux qui risquent d’être affectés par les  
impacts mentionnés devraient également être mentionnés. 
Les retombées positives potentielles des changements  
climatiques peuvent aussi être abordées dans cette section.

6.	Réaliser une appréciation des risques

L’appréciation des risques comprend l’identification, la classi-
fication puis la priorisation des risques, faits d’après l’analyse 
de vulnérabilité. Cette section inclut une description du  
processus suivi pour évaluer les risques que posent les 
changements climatiques pour la municipalité. Par exemple, 
elle peut présenter :

•	 les résultats de l’évaluation de la vulnérabilité aux 
	 changements climatiques de la communauté et  
	 de ses infrastructures;

•	 les critères suivant lesquels on a conçu le processus  
	 de priorisation;

•	 les conclusions d’une consultation auprès de la  
	 population ou de groupes de représentants sur le sujet.

7.	 Options pour la gestion des risques  
	 (mesures d’adaptation)

Cette section propose des options d’adaptation pour gérer 
les risques. Les options peuvent être présentées de plusieurs 
façons mais devrait inclure les impacts à gérer (augmen-
tation de l’intensité des événements de précipitations, 
fréquence plus élevée des inondations, transformations de 
l’environnement côtier, etc.) et les unités responsables de 
l’application des mesures. Il peut également être intéressant 
de subdiviser les options par type de mesure (outils d’aide à 
la décision, politiques, normes et règlements, sensibilisation, 
technologies, suivi, données, financement, planification), de 
décrire les options qui présentent des avantages particuliers 
(les co-bénéfices) ou encore qui permettent également de 
réduire les émissions de GES.
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Pour chaque mesure proposée, un unité responsable devrait 
être désigné et une échéance fixée. Cette section peut égale-
ment contenir :

•	 les mesures déjà mises en place par la municipalité  
	 et qui procurent une certaine protection contre  
	 des événements climatiques;

•	 les politiques et stratégies déjà existantes dans 	 	
	 lesquelles il serait possible d’intégrer l’adaptation  
	 aux changements climatiques  
	 (plan d’urbanisme, schéma d’aménagement, etc.);

•	 une description du processus suivi pour déterminer, 
	 évaluer et prioriser ces options, incluant la liste  
	 des critères suivis pour élaborer ce processus;

•	 des suggestions d’actions pour les industries,  
	 commerces et autres organisations localisés dans  
	 la municipalité ainsi que pour les citoyens en général.

8. 	Calendrier de mise en œuvre

Cette section présente le calendrier de mise en œuvre du 
plan d’adaptation. Plus spécifiquement, cette section devrait 
inclure les éléments suivants.

Personnes ou groupes responsables

•	 Les personnes, groupes ou unité responsables de la 	
	 mise en œuvre du plan d’adaptation. Par exemple, 		
	 on peut nommer les membres de l’équipe interne 		
	 chargée d’intégrer et de mettre en œuvre les différentes 	
	 initiatives d’adaptation aux changements de politiques 	
	 dans chaque unité.

•	 Le mandat précis des personnes attitrées à la mise en 
	 œuvre du plan (aide à la définition des politiques  
	 climatiques, mise en place des actions, animation à 		
	 l’interne de l’ensemble des acteurs mobilisés, évaluation 	
	 des impacts des politiques, suivi des actions, etc.).

Moyens pour la mise en œuvre

•	 Les ressources (économiques, techniques, humaines) 	
	 nécessaires et les obstacles possibles à la mise  
	 en œuvre des stratégies d’adaptation.

•	 Les prochaines étapes à suivre, incluant une liste  
	 de tâches que le personnel municipal assigné devra 	
	 accomplir, telles que rédiger des documents de  
	 communication pour réaliser et promouvoir le plan  
	 et préparer et soumettre des demandes de subventions 	
	 pour assurer le financement des activités.

Échéancier

•	 La date prévue du premier examen des progrès réalisés 	
	 dans la mise en œuvre du plan et la fréquence à laquelle 	
	 ce type d’examen sera produit  
	 (biannuelle, annuelle, etc.).

•	 La date de mise en œuvre des différentes mesures.

Mécanismes de suivi

•	 Une liste d’indicateurs de performance afin d’évaluer 	
	 les progrès réalisés dans la mise en œuvre du plan 		
	 d’adaptation.

9.	 Mécanismes de suivi et de mise à jour

Cette section présente les mécanismes prévus pour assurer 
le suivi et la mise à jour périodique du plan d’adaptation. Elle 
peut inclure:

•	 une liste d’indicateurs de performance afin d’évaluer 	
	 l’efficacité des mesures et stratégies d’adaptation et 		
	 l’évaluation des progrès réalisés en matière d’adaptation 	
	 aux changements climatiques;

•	 une description du mécanisme mis en place pour être 	
	 au courant des nouvelles informations disponibles sur 	
	 les changements climatiques et pour ajuster les  
	 stratégies en fonction de ces informations;

•	 la fréquence des mises à jour (annuelle, tous les  
	 deux ans, etc.) et les échéances prévues pour  
	 les premières révisions.

10. Communication et diffusion

Cette section décrit les mesures prévues pour maintenir  
(ou favoriser) la dynamique de concertation ainsi que 
l’implication des intervenants clés et des citoyens. En effet, 
certaines mesures nécessiteront la collaboration de plusieurs 
acteurs, par exemple la gestion des eaux de pluie, la revé-
gétalisation des berges, la plantation d’arbres, etc.
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Annexe B	
Informations climatiques additionnelles

Cette annexe vise à fournir quelques précisions addition-
nelles sur les projections climatiques présentées à la section 
3.1 de ce guide. Le lecteur est invité à consulter les ouvrages 
et les études donnés en référence pour plus d’information.

Les figures suivantes illustrent les changements pour 
l’horizon 2055 (2041-2070 versus 1961-1990), provenant 
d’un ensemble de 17 projections du MRCC. On y montre 
les résultats obtenus pour les températures et les précipita-
tions moyennes dans l’ensemble de la province, pour les 
saisons d’été et d’hiver. Ces résultats régionaux concordent 
avec ceux des MCG contenus dans le 4e rapport du GIEC 
(Christensen et al., 2007), quant au signe du changement 
(positif ou négatif) et au patron géographique général, mais 
ils contiennent plus de détails grâce à leur résolution accrue 
de 45 km.

Sur ces figures, on note que le Québec devrait se réchauffer 
en général, et de façon plus importante en hiver qu’en été 
pour les parties centre et nord de la province. Par exemple, 
en hiver, la température augmenterait en moyenne de 3,7 °C 
dans le sud du Québec (avec une marge d’erreur de ±1 °C) 
et de 6 °C dans le nord (près de Kuujjuaq; avec une marge 
d’erreur de ±1 °C).

Pour les précipitations, on note une augmentation partout en 
hiver, alors qu’en été l’augmentation serait moindre, et atten-
due seulement sur les parties centre et nord de la province. 
Par exemple, en hiver, l’augmentation de précipitations serait 
de plus de 20% dans le sud (avec une marge d’erreur de 
±10%) et de 30% dans le nord (près de Kuujjuaq; avec une 
marge d’erreur de ±10%). En été, mentionnons que le signal 
de changement de la quantité de précipitations dans le sud 
n’est pas détectable à cause de la grande marge d’erreur 
(±10%) par rapport au changement projeté (-6%). Le signal 
est plus faible que la variabilité climatique dans cette région.

 Changement moyen de température en été

Changement moyen de température en hiver

Changement climatique moyen (en degrés Celsius) 
de la température moyenne à 2 m entre les horizons 
2041-2070 et 1961-1990. Ce changement moyen 
est calculé à partir d’un ensemble de 17 projections 
produites par l’Équipe Simulations climatiques d’Ouranos. 
Les projections de changement climatique sont basées 
sur des simulations du Modèle régional canadien 
du climat (MRCC), effectuées à 45 km de résolution, 
et dans lesquelles les concentrations futures de gaz à effet 
de serre sont régies par le scénario SRES A2 du GIEC. 
Pour des raisons de clarté, la marge d’erreur, calculée à 
partir de l’écart-type de l’ensemble, n’est pas présentée ici.
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Changement moyen de précipitation en été

Changement moyen de précipitation en hiver

Changement climatique moyen (en pourcentage) 
des précipitations entre les horizons 2041-2070 et 
1961-1990. Ce changement moyen est calculé à partir 
d’un ensemble de 17 projections produites par l’Équipe 
Simulations climatiques d’Ouranos. Les projections de 
changement climatique sont basées sur des simulations 
du Modèle régional canadien du climat (MRCC), effectuées 
à 45 km de résolution, et dans lesquelles les concentrations 
futures de gaz à effet de serre sont régies par le scénario 
SRES A2 du GIEC. La zone en bleu très foncé sur l’Arctique 
en hiver indique que les précipitations récentes moyennes 
étaient trop faibles pour calculer une différence relative. 
Pour des raisons de clarté, la marge d’erreur, calculée à 
partir de l’écart-type de l’ensemble, n’est pas présentée ici.

Pour plus d’information sur les changements prévus, le lecteur 
est invité à consulter les études suivantes 

(les références complètes sont données dans la bibliographie).

Pour les tendances climatiques au Québec au cours du  
XXe siècle:

•	 une hausse des températures, plus importante  
	 des températures minimales que maximales,  
	 résultant en un réchauffement plus significatif l’hiver  
	 que l’été (Zhang et al., 2000);

•	 dans le sud du Québec, une augmentation du nombre 	
	 de jours chauds et de nuits chaudes ainsi qu’une  
	 diminution du nombre de jours de gel et de nuits froides 	
	 (Vincent et Mékis, 2006);

•	 un réchauffement plus rapide dans la région nordique, 	
	 qui est passée subitement d’une période de léger  
	 refroidissement à une période nettement plus chaude 	
	 depuis le milieu des années 1990 (Allard et al., 2007);

•	 une augmentation du nombre de jours avec  
	 précipitations de faible intensité  
	 (Vincent et Mékis, 2006);

•	 une diminution de l’équivalent en eau de la neige  
	 dans le sud du Québec, alors que dans le nord  
	 on observe une augmentation  
	 (Brown, soumis en juin 2008).

Le réchauffement observé s’est aussi traduit par une évolution 
de variables climatiques dérivées, comme un raccourcis- 
sement de la durée de la saison de gel, une augmentation  
du nombre de degrés-jours de croissance et une diminution  
du nombre de degrés-jours de chauffage (Yagouti et al., 2008).

Quant aux projections des changements climatiques anticipés 
au Québec :

•	 une arrivée plus tardive et une fin plus hâtive de la saison 
	 froide résultant en une saison de gel moins longue;
•	 des hivers généralement moins froids;
•	 une augmentation de la durée de la saison chaude,  
	 ainsi que de la fréquence des journées très chaudes;
•	 une diminution de l’étendue et de la durée du couvert 	
	 neigeux, plus particulièrement dans les régions maritimes 	
	 (Brown et Mote, 2009; Meehl et al., 2007);
•	 une diminution de l’étendue et de la durée du couvert 	
	 de la glace de mer dans l’Arctique (Meehl et al., 2007);
•	 une prolongation de la saison propice aux orages et une 
	 augmentation des événements de pluies intenses  
	 (Mailhot et al., 2009);
•	 une augmentation de l’accumulation de la neige au sol 	
	 dans le nord et une diminution dans le sud et le  
	 centre du Québec (Christensen et al., 2007).
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Annexe C	
Quelques ressources et outils

Pour plus d’information sur:

•  les changements climatiques, leurs impacts 
   et l’adaptation

Les bases de la science physique des changements 
climatiques (Climate Change 2007: The Physical Science 
Basis) et plus particulièrement le chapitre 11 
sur l’Amérique du Nord 
www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar4/wg1/
ar4-wg1-chapter11.pdf

Ressources naturelles Canada : 
« Vivre avec les changements climatiques » 
www.adaptation.nrcan.gc.ca/assess/2007/index_f.php

Ouranos 
www.ouranos.ca

•   l’évaluation de la vulnérabilité climatique existante  
    et future

Local Climate Impacts Profile — UKCIP 
www.ukcip.org.uk/index.php?option=com_
content&task=view&id=278

Protocole d’ingénierie sur la vulnérabilité des infrastructures 
— Ingénieurs Canada 
www.pievc.ca/f/doc_list.cfm?dsid=4

Tous les documents de planification existants couvrant 
le territoire de la municipalité ou de la région (schéma 
d’aménagement, plans d’urbanisme, PTI, plan directeurs des 
infrastructures...)

•   l’appréciation des risques

Documents du ministère de la Sécurité publique du Québec
www.msp.gouv.qc.ca/secivile/secivile.asp?txtSection=publi
cations&txtCategorie=concepts_base

L’approche de gestion de risque de l’ACNOR
www.canada.ihs.com/document/abstract/
IRNMIBAAAAAAAAAA)

•   déterminer et prioriser les options pour gérer  
    les risques

L’évaluation des avantages et des coûts de l’adaptation 
aux changements climatiques
www.ouranos.ca/media/publication/10_Rapport_
Webster_economie_2008.pdf

http://www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar4/wg1/
http://www.adaptation.nrcan.gc.ca/assess/2007/index_f.php
http://www.ouranos.ca
http://www.ukcip.org.uk/index.php?option=com_
http://www.pievc.ca/f/doc_list.cfm?dsid=4
http://www.msp.gouv.qc.ca/secivile/secivile.asp?txtSection=publi
http://www.canada.ihs.com/document/abstract/
http://www.ouranos.ca/media/publication/10_Rapport_
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